
Pour nous permettre d'intervenir dans les meilleures conditions, pensez à rassembler les
informations suivantes qui vous seront demandées lors de votre appel:

.Le nom du conirat auquel vous êtes rattachê,

. Vos nom et prénom,

. L'adresse de votre domicile,

. La ville ou la localité dans laquelle vous vous trouvez au moment de l'appel (prêciser l'adresse
exacte: n°, rue, hôtel éventuellement, etc.),

. Le numêro de têléphone où nous pouvons vous joindre,

. Lanature de votre problême.

Lors du premier appel, un numéro de dossier d'assistance vous sera communiqué. Le
rappeler systématiquement, lors de toutes relations ultérieures avec notre Service
Assistance.

ARTICLE 1 - DEFINITIONS ET CHAMP D'APPLICATION

1.1. Nous:

MUTUAIDEASSISTANCE - 8/14 avenue des Frêres Lumière - 94366 Bry-sur-Marne Cedex-

Société Anonyme au capital de 4.590.000 € - Entreprise régie par le Code des Assurances
383974086 RCS Créteil- TVA FR 31397408600019.

1.2. Définition de l'assistance au véhicule

L'assistance au véhicuie comprend l'ensemble des prestations mises en oeuvre suite à l'immo-
bilisation du véhicule, qu'elle soit due à une panne, un accident, un vol, un acte de vandalisme
ou un incendie.

1.3. Véhicules garantis:
~ Tout véhicule terrestre à moteur de 9 places maximum et d'un PTAC de moins de 3,5 tonnes,

utilisé pour des déplacements d'ordre professionnel ou privé et assuré par le cabinet
E.C.G.(cf fichier)

1.4. Définitionde l'assistance aux personnes
L'assistanceaux personnescomprendi'ensembledes prestationsmisesenoeuvreen casde
blessureoudécèsdubénéficiaire,lorsde toutdéplacementaveclevéhiculegaranti.

1.5. Bénéficiaires: .

Résidant en France métropolitaine, Principautés d'Andorre et Monaco:
~ le conducteur autorisé et désigné au contrat,
~ les passagers transportés à titre gratuit dans le véhicule garanti à l'exclusion des auto-

stoppeurs.

1.6. Domicile:

Le lieu de résidence principale ou le lieu de garage habituel du véhicule garanti, désigné au
contrat d'assurance, en France métropolitaine, Principautés d'Andorre et Monaco.

1.7. Territorialité:

La France métropolitaine, les Principautés d'Andorre et de Monaco et les pays non rayés de la
carte internationale d'assurance (carte verte).

1.8. Franchise kilométrique:
50kilomètresdudomicile.

1.9. Déplacements garantis:
Les 90 premiers jours de tout déplacement effectué avec le véhicule garanti.

1.10. Evénements garantis:
Pour l'assistance aux personnes: blessure, décès iors d'un déplacement avec le véhicule
garanti.

Pour l'assistance aux véhicules: panne mécanique, accident, vol ou tentative de vol, acte de
vandalisme, crevaison, incendie.

1.11. Nous organisons: Nous accomplissons les démarches nécessaires pour vous donner
accès à la prestation.

1.12 Nous prenons en charge: Nous finançons la prestalion.

1.13. Nullité: Toutes fraudes, falsifications ou fausses déclarations et faux témoignages sus-
ceptibles de mettre en oeuvre ies garanties prévues à la convention, entraînent la nullité de nos
engagements et la déchéance des droits prévus à ladite convention.

1.14. Exécution des prestations: Les prestations garanties par la présente convention ne
peuvent être déclenchées qu'avec l'accord préalable de MUTUAIDE ASSISTANCE. En consé-
quence, aucune dépense effectuée d'autorité par les bénéficiaires ne pourra être remboursée
par MUTUAIDE ASSISTANCE.

ARTICLE 2 - DESCRIPTION DES GARANTIES D'ASSISTANCE
AUX VEHICULES

En cas de panne, d'accident, de vol, d'acte de vandalisme ou d'incendie immobilisant le
véhicule garanti dans la zone géographique décriteArt.1-7, nous intervenons dans les conditions
suivantes:

DEPANNAGE/REMORQUAGE

Le véhicule garanti est immobilisé suite à une panne, un accident, un incendie, un acte de
vandalisme, ou il est retrouvé non roulant suite à un vol. Nous organisons et prenons en charge:

~ le déplacement du dépanneur si le véhicule peut-être dépanné sur le lieu de l'événement
ou si nécessaire

~ le remorquagejusqu'au concessionnaireou garage le plus proche du lieu de l'immobilisation.

Les frais de dépannage ou de remorquage du véhicule garanti sont pris en charge à concurren-
ce de 152 € TTC.

Les dépannages ou les remorquages sur autoroutes, périphériques, voies rapides, peuvent être
remboursés, sous réserve d'un appel téléphonique au Service Assistance dans les 7 jours
qui suivent l'événement et sur présentation de la facture originale acquittée.

Les frais de réparations du véhicule restent à la charge du bénéficiaire.

RAPATRIEMENT DU VEHICULE (uniquement à l'étranger)
Le véhicule est jugé irréparable sur place suite à un évènement garanti, ou il est retrouvé
à l'étranger suite à un vol, et le bénéficiaire en est toujours propriétaire.

Nous organisons et prenons en charge son rapatriement jusqu'au garage le plus proche de votre
domicile, et ce, à concurrence de la valeur à dire d'expert du véhicule en France, dans l'état où
il se trouve au moment de la demande.

Toute détérioration, tout acte de vandalisme, vol d'objets ou d'accessoires survenant pendant
l'immobilisation et/ou le transport du véhicule ne peut être opposé à MUTUAIDE ASSISTANCE.

En cas de dommages, les constatations devront être effectuées entre le garagiste en charge
de réceptionner le véhicule et le transporteur au moment de la livraison.

Le bénéficiaire devra impérativement aviser MUTUAIDE ASSISTANCE des dommages, par
lettre recommandée, dans les 3 jours qui suivent la date de livraison du véhicule.

Nous ne pouvons être tenue pour responsable des retards imputables à des conditions
atmosphériques exceptionnelles ou de tous autres cas fortuits ou de force majeure, de vol ou
de détérioration des accessoires qui se trouveraient à l'intérieur ou à l'ex1érieurdu véhicule, des
dommages que pourrait subir le véhicule pendant son chargement et son rapatriement.

HEBERGEMENT TEMPORAIRE

Le véhicule est immobilisé suite à un événement garanti et les réparations peuvent ètre effec-
tuées sous 48 heures, vous imposant une prolongation de séjour sur place.

Nous prenons en charge l'hébergement des bénéficiaires à concurrence de 46 € TTC par nuit et
par bénéficiaire, avec un plafond de 2 nuits maximum.

Lesfrais de restaurationrestentà lachargedes bénéficiaires.
La garantie" hébergement temporaire" n'est pas cumulable avec les garanties" rapa-
triement au domicile" et " poursuite de voyage".

RAPATRIEMENT AU DOMICILE

Le véhicule est immobilisé suite à un événement garanti et n'est pas réparable sous 48 heures,
nous organisons et prenons en charge:

~ le retour du bénéficiaire et des personnes qui voyagent avec lui à leur domicile, par les
moyens de transport appropriés et en fonction des disponibilités locales (train 1ère classe, avion
classe tourisme ou véhicule de location pour 48 heures maximum).

La garantie" rapatriement au domicile" n'est pas cumutable avec les garanties" héber-
gementtemporaire " et " poursuite de voyage".

POURSUITE DE VOYAGE

Le véhicule est immobilisé suite à un événement garanti et n'est pas réparable sous 48 heures.

Nous organisons et prenons en charge le transport du bénéficiaire et des personnes qui
voyagent avec lui jusqu'à leur lieu de destination, par les moyens de transport appropriés et

en fonction des disponibilités locales (train 1ère classe, avion classe tourisme ou véhicule de
location pour 48 heures maximum).

Lagarantie poursuite de voyage n'est pas cumulable avec les garanties" rapatriement au
domicile" et " hébergement temporaire".

ENVOI DE PIECES DETACHEES (à l'étranger)
Le véhicule est immobilisé suite à un événement garanti et les pièces détachées nécessaires
à la réparation ne sont pas disponibles sur place.

Nous recherchons et envoyons les pièces par le moyen de transport régulier le plus rapide,
à concurrence de 765 € TTC (emballage compris). .

L'abandon de la fabrication des pièces par le constructeur et la non-disponibilité des pièces
constituent des cas de force majeure qui peuvent retarder ou empêcher l'exécution de cet enga-
gement. Notre responsabilité ne saurait être engagée en pareils cas.

Les envois de pièces détachées par nos Services sont soumis à la réglementation du fret
des marchandises.

Le coût des pièces ainsi que les éventuels frais de douane restent à la charge du
bénéficiaire.

VEHICULE DE REMPLACEMENT

(uniquement en France métropolitaine)
Le véhicule est immobilisé pour une durée supérieure à 24 heures, suite à un èvénement
garanti, et la durée des réparations excède 4 heures d'atelier.

Nous organisons et prenons en charge la mise à disposition d'un véhicule de remplacement, de
catégorie similaire, kilométrage illimité, en fonction des disponibilités locales, pendant la durée
des réparations fixée à dire d'expert en cas d'accident ou la durée de la privation du véhicule s'il
a été volé, et ce dans la limite de 3 jours maximum.

En cas de dépassement de ces délais, la facture de location restera à votre charge.

Le véhicule de remplacement doit être pris et restitué par le chauffeur dans la même station.

La mise à disposition ne peut s'effectuer que dans la limite des disponibilités locales et suivant
les conditions générales de la société de location retenue, tenant compte notamment des
contraintes qui régissent la circulation internationale des véhicules de location.

Cette garantie n'est pas cumulable avec la garantie" hébergement temporaire ".

RECUPERATION DU VEHICULE

Le véhicule est réparé suite à un événement garanti, ou bien retrouvé en état de marche à la
suite d'un vol.

Pour permettre au bénéficiaire d'aller le récupérer, nous mettons à sa disposition ou nous lui
remboursons un titre de transport aller simple, sur la base d'un billet de train 1ère classe ou d'un
billet d'avion classe tourisme.

FRAIS DE GARDIENNAGE (uniquement à l'étranger)
Dans l'attente du rapatriement du véhicule garanti en France métropolitaine, ou de son abandon
légal s'il est déclaré épave, nous prenons en charge les frais de gardiennage sur place à
concurrence de 150 € TTC.

Si le véhicule est déclaré épave, nous pouvons, sur demande exprès du bénéficiaire, en
organiser l'abandon légal ou la vente sur place.

ASSISTANCE DEFENSE (uniquement à l'étranger)
Un bénéficiaire est passible de poursuite judiciaire, d'incarcération ou de risque d'incarcération
suite à un accident de la circulation lors d'un déplacement garanti à l'étranger.

Nous faisons l'avance de la caution pénale exigée par les autorités locales pour garantir la mise
en liberté provisoire du bénéficiaire eUou sa comparution en tant que conducteur d'un véhicule
garanti impliqué dans un accident, et ce, à concurrence de 7.500 € TTC.

Nous pouvons également l'aider à désigner un avocat et faisons l'avance de ses honoraires,
à concurrence de 800 € TTC.

Ces avances sont consenties contre un chèque de garantie remis à MUTUAIDE ASSISTANCE.

Elles sont remboursables à MUTUAIDE ASSISTANCE dans les 30 jours qui suivent la mise
à disposition des fonds.



Si les obsèques ont lieu hors du pays de résidence du bénéficiaire, nous organisons le rapatrie-
ment du corps jusqu'à l'aéroport international le plus proche du lieu des obsèques, et le prenons
en charge à concurrence du montant qui aurait été exposé pour rapatrier le corps sur le lieu
de résidence du bénéficiaire.

Attention: nous ne prenons en charge que les prestations que nous organisons, et ce,
sous réserve d'un appel téléphonique préalable. Les frais de cérémonie, d'accessoires,
d'inhumation et de crémation restent à la charge de la famille.

TRANSMISSION DE MESSAGES (uniquement à l'étranger)
Lors d'un déplacement garanti à l'étranger, un bénéficiaire doit communiquer un message urgent
à un proche en France: nous transmettons le message si celui ci est dans i'impossibilité de
le faire.

Les messages restent sous la responsabilité de leurs auteurs qui doivent pouvoir être identifiés
et n'engagent qu'eux, MUTUAIDE Assistance ne jouant que le rôle d'intermédiaire pour ieur
transmission. .

RETOUR ANTICIPE

Un bénéficiaire doit interrompre son déplacement suite au décès ou à l'hospitalisation de plus de
10 jours consécutifs d'un conjoint, ascendant, descendant, collatéral au premier degré, résidant
en France métropolitaine.

Nous organisons et prenons en charge son retour anticipé jusqu'à son domicile en France
métropolitaine. Nous mettons à sa disposition ou nous lui remboursons un titre de transport aller
simple, sur la base d'un billet de train 1ére classe ou d'un billet d'avion classe tourisme.

AVANCE DE FONDS (uniquement à l'étranger)
Lors d'un déplacement garanti, un bénéficiaire a perdu ou s'est fait voler ses moyens de paie-
ment. Nous pouvons lui consentir une avance de fonds à concurrence de 800 € TTC, contre un
chèque de garantie remis à MUTUAIDE ASSISTANCE.

Cette avance est remboursable à MUTUAIDE ASSISTANCE dans les 30 jours qui suivent
la mise à disposition des fonds.

ARTICLE 5 - LES EXCLUSIONS DE L'ASSISTANCE AUX PERSONNES

Nedonnentpas lieu à notreintervention:
>- Les affections ou lésions bénignes qui peuvent être traitées sur place eVou qui

n'empêchent pas le bénéficiàire de poursuivre son voyage,
>- Les événements liés à un traitement médical ou à une intervention chirurgicale

qui ne présenteraient pas un caractère imprévu, fortuit ou accidentel,
>- Les voyages entrepris dans un but de diagnostic eVou de traitement,
>- Les états de grossesse, à moins d'une complication imprévisible, et dans tous les cas,

les états de grossesse au-delà du Gèmi>mois,
>- l'interruption volontaire de grossesse et ses conséquences,
>- Les suites de l'accouchement,
>- L'usage de stupéfiants ou drogues non prescrits médicalement,
>- Une infirmité préexistante,
>- L'ivresse, le suicide ou la tentative de suicide et leurs conséquences,
>- Toute mutilation volontaire du bénéficiaire.

ARTICLE 6 -LES EXCLUSIONS GENERALES DE L'ASSISTANCE

>- Les prestations qui n'ont pas été demandées en cours de voyage ou qui n'ont pas été
organisées par nos soins, ou en accord avec nous, ne donnent pas droit, a posteriori,
à un remboursement ou à une indemnisation,

>-Les déplacements de plus de 90 jours consécutifs et dans tous les cas, les déplace-
ments effectués sans le véhicule garanti,

>- Les frais de restauration, hôtel, sauf ceux précisés dans le texte des garanties,
>- Les dommages provoqués intentionnellement par le bénéficiaire et ceux résultant de sa

participation à un crime, à un délit ou à une rixe, sauf en cas de légitime défense,
>- Les conséquences ou dommages résultant d'une infraction à la législation française ou

étrangère,
>- Le montant des condamnations et leurs conséquences,
>- L'usage de stupéfiants ou drogues non prescrits médicalement,
>- l'état d'imprégnation alcoolique,
>- Les dommages résultant de la participation en tant que concurrent à toute épreuve de

compétition motorisée ou non (course, rallye,...),
>- L'utilisation par le bénéficiaire d'appareils de navigation aérienne,
>- L'utilisation d'engins de guerre, explosifs et armes à feu,
>- Les dommages résultant d'une faute intentionnelle ou dolosive du bénéficiaire confor-

mément à l'article L113-1 du Code des Assurances,

ARTICLE 7 - REGLES DE FONCTIONNEMENT

Seul l'appel téléphonique du bénéficiaire ou souscripteur au moment de l'événement permet
la mise en œuvre des prestations d'assistance.

Dès réception de l'appel, MUTUAIDEASSISTANCE, après avoir vérifié les droits du demandeur,
organise et prend en charge les prestations prévues dans la présente convention.

Pour bénéficier d'une prestation, MUTUAIDE ASSISTANCE peut demander au bénéficiaire de
justifier de la qualité qu'il invoque et de produire, à ses frais, les pièces et documents prouvant
ce droit.

En cas de voyage dans un pays de l'Union Européenne, le bénéficiaire devra se munir de la
Carte Européenne d'assurance Maladie. A défaut, il ne pourra être couvert par la garantie" Frais
Médicaux" .

Le bénéficiaire doit permettre à nos médecins l'accès à toute information médicaie concernant
la personne pour laquelle nous intervenons. Cette information sera traitée dans le respect
du secret médical.

MUTUAIDE ASSISTANCE ne peut en aucun cas se substituer aux organismes locaux
de secours d'urgence. Elle Intervient dans la limite des accords donnés par les autorités locales.

Tout bénéficiaire subroge MUTUAIDE ASSISTANCE à concurrence des sommes prises en
charge, dans ses droits et obligations contre tout tiers responsable.

La responsabilité de MUTUAIDE ASSISTANCE ne peut en aucun cas être engagée pour des
manquements ou contretemps à l'exécution de ses obligations qui résulteraient de cas de force
majeure, ou d'événements tels que guerres civiles ou étrangères, révolutions, mouvements
populaires, émeutes, grèves, saisies ou contraintes par la force publique, interdictions officielles,
pirateries, explosions d'engins, effets nucléaires ou radioactifs, empêchements climatiques.

ARTICLE 8 - CONDITIONS DE REMBOURSEMENT

Les remboursements au bénéficiaire ne peuvent être effectués par MUTUAIDE ASSISTANCE
que sur présentation des factures originales acquittées correspondant à des frais engagés avec
notre accord.

Les demandes de remboursement doivent être adressées à :

MUTUAIDE ASSISTANCE
Service Gestion des Sinistres

8-14, Avenue des Frères Lumière - 94366 BRY SUR MARNE CEDEX

Le bénéficiaire doit respecter strictement les modalités d'application attachées à la mise en
œuvre des prestations.

Mutuaide
Assistance

La gestion des prestations est confiée à MUTUAIDE ASSISTANCE
entreprise régie par le Code des Assurances.

S.A. au capital de 4.590.000 € - 383 974 086 RCS Créteil.
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COMMENT CONTACTER
MUTUAIDE SERVICE ASSISTANCE

8-14, avenue des Frères Lumière
94366 BRY SUR MARNE CEDEX
7 jours sur 7 - 24 heures sur 24

a
a'"'"a'"
'"..
a
~"
E

. par téléphone de France: 01.45.16.77.94

. par téléphone de l'étranger: 33.1.45.16.77.94
précédé de l'indicatif local d'accès au réseau international

. par télécopie: 01.45.16.63.92

. par e-mail: assistance@mutuaide.fr

Lors de l'appel, il est impératif de communiquer
le n° du contrat: 2005/3032
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